
Antanarivo, le  30 septembre 2019

Période de mise en place de la Fédération Sport Boules Malagasy

Conformement  au  communiqué  relevée  de  décision  du  25  septembre  2019,  nous  vous
communiquons  les  informations  nécessaires  pour  les  formalitées  d'enregistrement    à  la
Fédération Sport Boules Malagasy (FSBM).

Le  site  web  de  la  FSBM  est  à  votre  disposition  pour  favoriser  l'échange  et  le  partage
d'information à tous les Clubs, les dirigeants et les joueurs.

Pour les Clubs : Demande d'affiliation

> Avant la demande d'adhésion de votre Club à la FSBM, l'instance dirigeante du Club
doit apporter la modification du statut du club si nécessaire pour l'affiliation à la FSBM,
accompagné du compte rendu de l'AG et le formulaire de demande d'adhésion à la
FSBM.
> Les joueurs du Club doivent faire une demande de licence sportive avec les pièces à
fournir. (Certificat médical et 2 photos d'identité)

Pour les compétitions : Demande d'homologation

> Toutes les compétitions seront réservées aux licenciés de la FSBM, en application des
règlements sportif et adimistratif en vigeur en vue des compétitions internationales. 

> Les clubs qui souhaitent organniser des concours doivent s'adresser à la commission 
sportive  de  la  FSBM  pour  une  demande  d'homologation.  Toute  organisation  et  
participation à une compétition non homologuée seront sanctionnable. 

Restant entièrement à votre disposition pour toutes informations complémentaires.

Nos salutations sportives les meilleures.

Le Président FSBM
RANDRIAMAROHAJA Dolys


